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Ce bulletin trimestriel est toujours l e moment  de faire le point des moments forts qui 

marquent la vie de notre commune. Je voudrais dõabord remercier les associations qui par 

leur travail participe à la bonne image de Tannay.  

La Saint -Vincent 2016 aura été dans les «  bons crus  », plus de 200 personne s ont participé 

au repas et nous avons refusé du monde, le loto des traîniaux du coin a également connu 

un franc succès comme toutes les autres que je ne citerais pas.  

Durant cette année 2016, nous allons poursuivre no s effort s sur les travaux et en 

partic ulier , sur  la voirie et l es infrastructure s (toiture s). Lõavancement de la Maison 

Pluridisciplinaire est très satisfaisant (conforme au calendrier). La toiture est terminée et il 

faut reconna´tre quõelle est r®ussie. Je travaille ¨ ce que nous puissions installer lõOffice de 

Tourisme pour lõ®t® prochain auquel devrait suivre la mise en place de lõAgence Postale 

Communale, puis viendra un peu plus tard lõinstallation de la maison de sant® (m®decins, 

kin®sith®rapeutes, infirmier(es), etcé). 

Le regroupement de s trois communautés de communes est acté et nous travaillons à ce que 

ce « mariage  è se fasse dans lõharmonie. 

Nous pensons d®j¨ ¨ lõorganisation du feu dõartifice pour les festivit®s du 14 juillet et les 

bonnes volontés seront les bienvenues pour particip er aux préparatifs de cette soirée au 

bord du canal. Faites -vous connaître auprès du secrétariat de la Mairie.  

Je vous souhaite à tous de joyeuses fêtes de Pâques.  

 

Le Maire,  

Philippe NOLOT  

 

 

 

IPNS 

 



 
 

 

Jean Marc TANNER  : 06 85 07 94 81  

 jm.livres@orange.fr   

Ouvert chaque dimanche de 9h à 12h30  

 

Ceux qui croyaient tout connaitre de TANNAY sans avoir poussé la porte de Jean Marc TANNER 

nôavaient vraiment pas tout vu. 

Lôenchev°trement de livres et de je ux de société saute aux yeux en entrant. Plus vous avancez 

dans le magasin, plus vous avez envie de fl©ner, dôouvrir, de refermer un livre qui d®passe, 

dôen reprendre un autre puis de fouiller les quelques disques vinyles ou CD, tout cela au 

hasard des arrivages.  

Après avoir abrité un magasin de motoculture, la comm une de TANNAY a vendu ce local à M. 

TANNER. Dès lors , la question sôest pos®e : que faire de cette boutique  ? Il avait envie dôouvrir 

un commerce et dôy exercer une activité annexe à sa profession et  de faire vivre la place 

Charles Chaigneau. Passionn® par les livres, côest donc naturellement quôil choisit ce cr®neau et 

a ouvert il y a 5 ans.  

La majeure partie du stock de son magasin provient de récupération chez les particuliers 

(nôh®sitez pas ¨ le contacter si des livres ou autre vous encombre nt ) mais également de chez 

Emmaüs, situé pr ès de son domicile en région parisienne.  

Lôid®e de Jean Marc TANNER est de donner une seconde vie ¨ ce bric -à-brac  ; vous trouverez, 

par exemple, le livre de poche ¨ 1 ú, le livre grand format ¨ 3 ú,é 

En plus de vendre ¨ des prix tr¯s bas, M. TANNER nôh®site pas ¨ offrir des livres, des jeux de 

soci®t® aux associations, ¨ lô®cole de TANNAY, etc. 

Le marché aux livres , qui se déroule deux  fois par an à la Mairie , lui sert  de vitrine et  à se faire 

connaitre des professionnels et des amateurs  ; côest ainsi que des passionnés  viennent parfois 

de loin pour le rencontrer.  

La devanture  de la boutique est en cours de rénovation et bientôt, nous allons découvrir la 

nouvelle enseigne.  

Merci ¨ lui dôavoir pris le temps de nous accueillir pour quelques photos et pour nous expliquer 

avec beaucoup de gentillesse son activité.  

 

 

mailto:jm.livres@orange.fr


 
 

SITE INTERNET  : tannay58.com  

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмрΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘΣ 

tannay58.com,  a enregistré 10920 visites. 

Nous rappelons aux associations, que le site 

Ŝǎǘ Ł ǾƻǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴƴƻƴŎŜǊ Ǿƻǎ 

manifestations, de faire figurer des photos 

ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŜǘŎΦ bΩƘŞǎƛǘŜȊ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ł ƴƻǳǎ 

contacter, nous mettrons en ligne  toutes vos 

informations. 

 

 

Antenne de téléphonie  

 
Tr¯s prochainement, lôop®rateur de 

téléphonie mobile, Orange, procédera au 

remplacement de lôantenne situ®e au lieu-

dit «  La Fringale  è, et ¨ lôajout de deux 

nouvelles antennes, tout ceci sur le pylône 

déjà existant. Ces antennes auront une 

taille identique ¨ celle dôaujourdôhui. 

Ces modifications seront apportées dans le 

but de satisfaire les exigences de qualité du  

réseau de téléphonie mobile dans le 

p®rim¯tre couvert et dôy apporter la 3G (qui 

sera également accessible aux opérateurs 

SFR et Bouygues).   

 

TÉLÉVISION  
 

Dans la nuit du 04 au 05 avril prochain, tous les téléspectateurs passeront à la Haute 

Définition.  

Pour un passage sans problème, faites ce test  :  

Si vous recevez la télé par antenne râteau  : mettez -vous  sur  la chaîne 7 ou 57  

-  si le logo HD est présent, votre téléviseur est compatible  ;  

-  sôil nôest pas pr®sent, il va falloir vous ®quiper dôun adaptateur ¨ la norme MPEG_4 et porter 

le logo «  TNT HD  » 

Si vous recevez par câble ou satellite, vous renseigner auprès de votre opérateur.  

Si vous recevez par box ADSL ou fibre, dans ce cas, aucune manipulation nôest n®cessaire. 

Si vous rencontrez des probl¯mes ou d®sirez obtenir plus de renseignements, nôh®sitez pas ¨ 

demander de lôaide aupr¯s de votre famille, entourage, voisinsé ou vous connecter sur le site 

recevoirlatnt.fr ou bien encore appeler le 0970 818  818 (appel non su rtaxé).  

 



 

 



LõARM£E RECRUTE 

Des communiqués de presse parviennent dans toutes les communes depuis le début de 

lôann®e, en vue dôune grande campagne  de recrutement, notamment pour  lôarm®e de lôair. Elle 

recherche 2  300 jeunes en 2016.  

Plusieurs raisons peuvent  vous inciter à vous  sôengager dans lôarm®e. Tout dôabord côest lôenvie 

dôaider, secourir et prot®ger les autres. Côest un don de soi, de sa vie, surtout dans les  

moment s si particulier s que nous vivons actuellement . Pendant la dernière grande guerr e, nos 

grands -parents étaient résistants , aujourdôhui en sôengageant côest une mani¯re de leur rendre 

hommage.   

Lôarm®e a cet avantage de proposer  plus de 50 métiers. La palette est variée  : la prot ection -

défense, la maintenance aéronautique, la cyber -défense, le renseignement, la mécanique, le 

parachutisme et sans oublier le personnel navig uant (pilotes dôavions de chasse et autres). 

Lôengagement  est possible dès le plus jeune âge (16 ans) pour les élèves techniciens.  

Le niveau dô®tude requis est très  large  puisque cela va du CAP à BAC+5.  

Si vous °tes int®ress®(es) nôh®sitez plus, demandez des renseignements aupr¯s du Centre 

dôInformation et de Recrutement de Forces Arm®es (CIRFA). 

ü Plusieurs possibilités  :    

- arm®e de lôair : CIRFA de Dijon auprès du Capitaine GUYOT au 03 80 11 23 35 

ou par mail cirfa.dijon@recrutement.air.defense.gouv.fr  

- armée de terre  : CIRFA de Nevers au 03 86 59 95 90, ou à la  maison de la 

formation à Clamecy.  

 

ACCUEIL DE LOISIRS «  Les Baladins  » 
 

Christelle ®tant en formation, lôaccueil de nos bambins et lôanimation du centre de loisirs ont 

®t® assur®s par Anaµs et Christine. La semaine sôest bien pass®e dans une très  bonne 

ambiance . 

Nous vous rappelons que lôaccueil de loisirs ne peut accueillir que 8 enfants de 3 ¨ 6 ans et 12 

enfants de 6 à 11 ans.  

Pour inscrire vos enfants au centre, prenez note  pour les  prochaines vacances , lôaccueil aura 

lieu du 11 au 15 avril 2016.  
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POUVOIRS DU MAIRE EN MATIERE DõELAGAGE des arbres et/ou 

des haies à proximité des lignes électriques ou téléphoniques  
Dans le bulletin municipal du 3 ème  trimestre 2015, je vous a vais rappelé quelques règles 

concernant lôentretien des arbres et des haies bord ant le domaine public, aujourdôhui, je vais 

vous r®sumer les r¯gles qui r®gissent lô®lagage des arbres et des haies ¨ proximit® des LIGNES 

ELECTRIQUES ou TELEPHONIQUES et en particulier, si ces arbres sont implantés sur le  

domaine privé . 

Depuis lôabrogation par la loi nÁ 96.659 du 26 juillet 1996 de lôancien article L65.1 du code des 

postes et t®l®communications, France T®l®com ne dispose plus de servitude dô®lagage ¨ 

lôencontre des particuliers. Ceci ®tant, France T®l®com, tout comme ERDF, peuven t se tou rner 

vers les collectivit®s territoriales (commune) ou la justice pour faire imposer lô®lagage aux 

riverains de ses réseaux aériens. En effet, plusieurs dispositions législatives et réglementaires 

figurant dans le code général des collectivités territorial es, (a rticles L2212 -1 et L2212 -2 relatifs 

aux pouvoirs de police du maire )  et le code de la voirie routière  (articles L114 -1 et R116 -2) , 

permettent aux collectivit®s publiques dôexiger lô®lagage des arbres de la part des propri®taires 

riverains des réseaux  aériens . France Télécom et ERDF peuvent utilement demander à ces 

collectivit®s dôen faire application. 

Par ailleurs, lôarticle L65 du code des postes et des t®l®communications ®lectrique punit de 

1500 ú dôamende le fait de compromettre le fonctionnement dôun r®seau ouvert au public. 

France Télécom et ERDF peuvent donc se prévaloir de cet article auprès des instances 

judiciaires.  

  

 

PROGRAMMATION DES TRAVAUX POUR LõANN£E 2016 
 

 VOIRIE  :  
-  rue des fossés Ouest et Nord  

-  rue du Portail  

-  lotissement de Jaugy  

-  mur de soutien rue des fossés Ouest  

 

 INFRASTRUCTURE  :   
-  toitures des ateliers municipaux (Parc Lallier)  

-  mise aux normes dôaccessibilit® Handicap de la coll®giale et de la salle des f°tes et Mairie 

-  remplacement de fenêtres à la Mairie  

 

RESTAURATION DU PONT GRAVELOT  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VNF, ma´tre dôouvrage,  a procédé à la 

restauration des piles du pont gravelot.  

 

 

 

 

 

 

 

 



ABRIS BUS  
Un nouvel abris bus destinés aux  enfants de 

lô®cole de TANNAY a ®t® implant® rue des 

fossés Est par le Conseil départemental de 

la Nièvre.  

Il est déplorable de constater que des actes 

de vandalismes (tags)  ont déjà été commis  

sur cet abris bus.   

Merci de bien vouloir respecter les 

équipe ments publics de la commune.  

Si de tels agissements continuent, la 

commune portera plainte pour dégradation 

de biens publics.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

INSTALLATION DE LA SIGNALÉTIQUE ROUTIERE DES 
POINTS DôARRETS DE LA LIGNE TER NÁ 8 

 

ARRET PLACE DE LôEGLISE : une signalétique sera mise en place dans les deux sens  

 
 

ARRET TANNAY GARE  : une signalétique sera mise en place dans les deux sens

 


